
Etude clinique en cours
MIS À JOUR LE 25/05/2021

La présentation dans une publicité d’une étude clinique en cours ou à venir, portant sur un ou plusieurs médicaments,
notamment : présentation des objectifs, du protocole, des caractéristiques démographiques des patients ou de résultats
intermédiaires..., n’est pas acceptable car cela n’apporte pas une information complète aux prescripteurs et parce que cela
pourrait, dans certains cas, constituer une anticipation sur des résultats qui sont par nature incomplets et non validés.

ANSM - Page 1 sur 1 - 30.06.2026 01:56


